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à 

Mesdames et Messieurs les chefs des services 
sic de Monsieur le Vice-Président 

sic de Mesdames et Messieurs les ministres 

CIRCULAIRE 

Objet: Circulaire relative aux clauses de prix dans les marchés publics de services dits« matériels». 
Réf. : Code Polynésien des Marchés Publics (CPMP) 

Les opérateurs économiques ceuvrant dans les secteurs du gardiennage et du nettoyage ont attiré 
mon attention sur les clauses de prix contenues dans les marchés publics conclus par les services de 
notre administration ou actuellement lancés à la consultation par ces derniers. 

Ils s'inquiètent du choix fait par certains services acheteurs de ne retenir qu'un prix ferme alors 
que l'exécution des prestations, prévue généralement sur une longue durée, les expose, compte tenu de la 
situation économique actuelle, à des aléas majeurs. 

Ils relèvent que beaucoup de contrats proposés à prix révisables reposent sur des formules de 
révision non représentatives des principaux coûts des prestations. Les références (index ou indices) 
retenues dans les formules sont souvent inadaptées et ne pennettent pas une correcte révision des prix. 

Enfin, ils regrettent que la fréquence (annuelle) de révision des prix retenue par les services 
acheteurs soit décorrélée du rythme auquel évolue les coûts de ces prestations. 

Face à ces constats, la présente circulaire vous enjoint, pour les marchés publics de services dit« 
matériels » (gardiennage, sûreté, nettoyage des locaux, entretien des espaces verts), de rédiger vos 
clauses de prix dans le respect des prescriptions présentées ci-après. 

1 - Le contenu attendu des clauses de prix dans les marchés publics de services matériels qui 
seront prochainement mis en concurrence 

A titre liminaire, je vous rappelle que le prix contractualisé dans un marché public est intangible 
ainsi que les conditions de son évolution. 

Une clause de révision de prix ne peut ni être introduite, ni être modifiée en cours d'exécution du 
marché. Une telle modification porterait atteinte aux conditions de la mise en concurrence initiale . 












